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ENTENTE INTERMUNICIPALISATION AVEC LOISIRS DE WARWICK 

La Municipalité a conclu une entente avec la Ville de Warwick pour l’intermunicipalisation pour 

l’année 2018. 

Pour plus d’informations concernant les activités offertes vous pouvez contacter 

Madame Catherine Marcotte au (819) 358- 4300 poste 4311. Vous pouvez également visiter le site 

internet : www.villedewarwick.quebec ou la page facebook : Ville de Warwick.  

 

ENTENTE INTERMUNICIPALISATION AVEC LOISIRS DE WARWICK 

http://www.villedewarwick.quebec/
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Date de tombée pour les prochains mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF JUILLET 

(pas de parution en août) 

 

Les textes doivent faire une seule page et 

être transmis par courriel dans un 

document de traitement de texte à l’adresse 

courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Aucune publicité ne sera tolérée dans les 

articles des organismes. 

 

Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la Caisse Desjardins des Bois-

Francs, de la Municipalité de Saint-Valère ainsi que des bénévoles pour la rédaction des 

articles autres que les articles municipaux. Veuillez prendre note que la municipalité se 

dégage de toutes responsabilités sur le contenu des pages dédiées aux organismes et aux 

groupes d’aide et de loisirs. 

Merci à vous tous! 
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Chers citoyens,* 

Comme vous pouvez l'imaginer, depuis les élections, 

j’ai été principalement en mode (action /réaction) me 

laissant très peu de temps à la rédaction. Néanmoins, 

vous pouvez être assurés que je n'ai pas chômé et que 

je fais tout mon possible pour évaluer tous les options 

et possibilités disponibles, afin d'assurer un maximum 

de services, à moindre coût.  

Depuis janvier dernier, notre groupe de « Partenaires 

12-18 » a officiellement pris leurs envolées. Ils se 

rencontrent tous les mardis à 19 h au nouveau 

bâtiment intergénérationnel (ouverture officielle de la 

bâtisse en mai/juin). Cette organisation est une 

excellente initiative et une source d’inspiration pour 

les jeunes qui veulent s’impliquer dans la collectivité.  

Pour ceux déçu par la fin de notre entente 

d’intermunicipalisation sports et loisirs avec la Ville 

de Victoriaville, je suis heureux de vous informer 

qu’une nouvelle entente a officiellement été 

convenue, avec la Ville de Warwick, à un prix que 

nous pouvons nous permettre.  

Du côté développement et futur de notre municipalité, 

nous sommes à la révision des C.V. reçus pour le 

poste de sports/loisirs et développement 

communautaire.  Une fois les entrevues terminées,  

nous procéderons à l'embauche dans les plus brefs 

délais. 

 

 

 

  

 

Un projet d'aménagement est présentement en 

développement afin de sécuriser et rehausser la façade 

de la municipalité.  J’ai aussi rencontré de nombreuses 

personnes ressources aux sujets de pistes cyclables, 

sentiers pédestres, mini-marché de produits locaux 

(donnant accès à la Balade Gourmande), étude de 

coopérative (pour inclure station d'essence, 

dépanneur, casse-croûte), etc.   

Comme vous pouvez le constater, malgré que certains 

de ces projets demandent des démarches particulières 

et études approfondies, plusieurs pourront facilement 

voir le jour avec un peu d'effort et de détermination. 

Donc, si vous avez des idées, un produit à vendre, 

temps ou talent à offrir, n'hésitez surtout pas à me 

contacter puisque le futur demeure aussi entre vos 

mains. 

En terminant, j’aimerais remercier monsieur 

Christian Hélie pour l’excellent travail effectué cette 

saison à la supervision et entretien de la patinoire - 

J'espère que plusieurs d'entre vous en ont grandement 

profités. En espérant vous revoir l'an prochain.  

Je vous invite tous à la prudence et à bientôt, 

 

Le maire, 

 

 

 

Marc Plante 

*L’emploi du genre masculin est purement formel et 

indique aussi bien le genre féminin que masculin.  Il 

n’est utilisé, dans le présent texte, que pour en faciliter 

la lecture et la compréhension. 

 

RAPPORT DU 

MAIRE 

Marc Plante 
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INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

Chaque propriétaire visé de la première phase 

d’analyse recevra une lettre informative de 

l’organisme COPERNIC. Dans un premier temps, 

l’inventaire s’effectuera par téléphone et sera ensuite 

validé par une visite terrain.  

Nous profitons de l’occasion pour vous informer que 

le ministère du revenu provincial a reconduit pour 

les prochaines années le programme de crédit 

d’impôt pour la mise aux normes d’installations 

d’assainissement des eaux usées résidentielles.  

Pour obtenir des informations supplémentaires, 

n’hésitez surtout pas à communiquer avec votre 

inspecteur en bâtiment et en environnement, 

monsieur Philippe Habel.  

Par téléphone numéro 819 353-3450 ou au bureau 

municipal les mercredis de 9 h à 12 h et de 13 h à 

16 h ainsi que les jeudis de 9 h à 12 h. Par courriel 

en tout temps. philippe.habel@mrc-arthabaska.qc.ca  

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

 

Jocelyn Jutras 

 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’assemblée se tiendra à la salle municipale du 

centre administratif, le 9 avril 2018, à 20 h.  

 

DÉCHET VOLUMINEUX  

La prochaine collecte des déchets volumineux se 

tiendra le mardi 10 avril 2018. Vous pourrez à ce 

moment vous départir convenablement de vos 

meubles, matelas, électroménagers (sauf 

réfrigérateur et congélateur) etc… (voir page 14). 

 

VERSEMENT DE TAXES 

N’oubliez pas que le premier versement pour les 

taxes municipales doit se faire avant le 

31 mars 2018. 

 

RELEVÉ SANITAIRE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 

DE SAINT-VALÈRE 

Lors de la séance du conseil municipal de février, les 

élus municipaux ont pris la décision de mandater 

l’organisme de bassin versant de la rivière Nicolet 

(COPERNIC) pour faire le relevé sanitaire des 

installations septiques de notre municipalité. Ce 

relevé est nécessaire pour s’assurer de répondre aux 

exigences provinciales par rapport à loi sur la qualité 

de l’environnement (LQE).  

Plus de 200 propriétés seront analysées dans la 

première phase qui se déroulera au cours du mois de 

mai et juin 2018. 

 

mailto:philippe.habel@mrc-arthabaska.qc.ca
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 
 

 

 

 

NOUVEAUTÉS 
 

Romans adultes : 

 

Sur le quai des gares     Pascal Cloutier 

La noble de l’ile déserte    Rosette Laberge 

La petite maison du 6
e
 rang vol.2   Micheline Dalpé 

Romans jeunes : 

 

Légende de Zelda- The twilight princess vol.1,2,3 Akira Himekawa 

Rebelle et courageuse vol.1 et 2   Rosette Laberge 

Défense d’entrer vol. 6, 7 et 8   Caroline Héroux 

Textos et cie #1 : #Ainsi va la vie   Geneviève Guilbault 

Pokémon : Aventure à Alola (vol.1)   Natacha Godeau 

Pokémon : Bienvenue à l’école Pokémon (vol.2) Natacha Godeau 

 

Documentaire adultes : 

Milena Di Maulo : femme et fille de Mafiosi Maria Mourani 

Survivante d’exploitation sexuelle   Mélanie Carpentier 

Anxiété : la boîte à outils    Ariane Hébert 

TDA/H : la boîte à outils    Ariane Hébert 
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B.D. JEUNES : 

Les Légendaires : Parodia #3 Gagastrophique Patrick Sobral 

Garfield poids lourd vol.19    Jim Davis 

 

Thème du mois : Le temps des érables. On se sucre le bec! 

 

Concours : Viens remplir ton coupon d’ici le 26 mars pour gagner de beaux prix de Pâques! 

 

Concernant la température : 

- Inondation 

- Tempête de neige 

- Panne de courant 

Avant de vous déplacer, bien vouloir appeler durant les heures d’ouverture au numéro de téléphone suivant : 

819-353-3464. Il est possible que certaines conditions nous empêchent de respecter l’horaire habituel. Merci de 

votre compréhension. 

 

!!! Invitation spéciale !!! 

Vendredi le 25 mai à 19 h 30 aura lieu une conférence de madame Rosette Laberge, auteure québécoise 

notamment reconnue pour sa série Souvenir de la banlieue. Venez découvrir les dessous de l’écriture, les 

sources d’inspiration et le métier d’écrivain. C’est une conférence à ne pas manquer! Invitez vos amis!  

 

Bonne lecture! 

 

Coordonnatrice de la bibliothèque municipale, 

 

Marlène Chouinard 

 

 Une naissance, un livre : viens inscrire 

ton nouveau-né (0 à 12 mois) 

N'oubliez pas de venir  

inscrire votre enfant. Il  

recevra gratuitement 

une  trousse 

bébé-lecteur.  
 



7 

 

 

Le mensuel de Saint-Valère 

 



 

Le mensuel de Saint-Valère 

 

8 

 

 

 

 

 

 

 

ÉRABLE ROUGE 

 

CABANE À SUCRE  

 

SENTIERS DE PATINAGE EN FORET 

 

CULTURE DU SAFRAN 

 

AUTOCUEILLETTE DE CITROUILLE 

Téléphone : 819-353-1616 

Informations : www.erablerouge.com 

Courriel : info@erablerouge.com 
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Objet : Lancement du mois de la prévention de la fraude 

MARS, MOIS DE PRÉVENTION DE LA FRAUDE 

 

Tout au long du mois de mars, à l’occasion du Mois de la prévention de la fraude, la SQ, la Banque du 

Canada et plusieurs partenaires des forces policières, mènent une campagne auprès des citoyens afin de 

les sensibiliser aux différents types de fraudes les plus courantes.   

Indépendamment de l’âge, du niveau d’éducation ou du lieu de résidence d’une personne, nul n’est à l’abri 

d’être un jour victime d’escroquerie.  

 

La plupart des fraudes peuvent être évitées. C’est pourquoi il est important d’être vigilant afin de les identifier 

et se protéger efficacement. 

 

FRAUDE PAR CARTES DE PAIEMENT (CRÉDIT OU DÉBIT) 

La fraude par carte de paiement englobe les fraudes commises en utilisant des cartes de crédit et débit, 

ou les informations de celles-ci, afin d’obtenir des fonds ou se procurer des biens. 

 

Comment font les fraudeurs ? 

 En obtenant votre numéro de carte de crédit, sa date d’expiration et le numéro de vérification (code CVV) 

et en se servant de cette information pour faire des achats par téléphone ou en  ligne. 

 En obtenant le numéro d’identification personnel (NIP) de votre carte de débit pour effectuer des retraits et 

dérober votre épargne. 

 En obtenant l’information de la bande magnétique se trouvant au verso d’une carte de paiement pour ainsi 

cloner celle-ci. 

Comment se protéger ? 

 Gardez sur vous uniquement les cartes dont vous avez vraiment besoin et assurez-vous que les autres sont 

en sécurité. 

 Signalez la perte ou le vol d’une carte dès que vous vous en rendez compte. 

 Effectuez vos transactions au guichet à l’endroit et au moment où vous vous sentez le plus en sécurité. Si 

quelque chose semble inhabituel, signalez la situation à la police, au marchand ou à votre institution 

financière. 

 Ne prêtez jamais votre carte de paiement ni ne divulguez le NIP. 

 Protégez votre NIP, c’est votre signature électronique. 

o Mémorisez-le et assurez-vous qu’il ne figure sur aucun document. 

o Choisissez un NIP qui ne peut être facilement deviné. N’utilisez pas votre date de naissance, votre 

numéro de téléphone ou votre adresse. 

 

COMMUNIQUÉ 
 Pour diffusion immédiate 
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Objet : Lancement du mois de la prévention de la fraude (suite) 

 

 

POUR OBTENIR DE L’AIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE 

Si vous soupçonnez ou savez avoir été victime d’une fraude par carte de paiement, signaler l’incident auprès du 

service de police qui dessert votre municipalité (Sûreté du Québec ou service de police local) et communiquez 

rapidement avec votre institution financière et avec la compagnie émettrice de votre carte de paiement. 

 

Assurez-vous également de communiquer avec les deux agences nationales d’évaluation du crédit et demander 

qu’un avis de fraude soit inscrit à votre dossier de crédit. 

 Équifax Canada : 1 800 465-7166 

 TransUnion Canada : 1 877 713-3393 

 

Communiquez avec le Centre antifraude du Canada pour signaler la fraude : 1 888 495-8501 ou au 

www.antifraudcentre-centreantifraude.ca.  

 

Si vous désirez signaler une fraude ou toute autre activité criminelle de manière anonyme et confidentielle: 

 Pour la région de Montréal, communiquez avec Info-Crime, au 514 393-1133, ou visitez 

www.infocrimemontreal.ca. 

 À l’extérieur de Montréal, communiquez avec Échec au crime, au 1 800 711-1800, ou visitez 

www.echecaucrime.com. 

  

 

 
 

 

Mars, Mois de prévention de la fraude.  

Un mois de prévention, douze mois de vigilance! 
 

 

 

http://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/
https://www.infocrimemontreal.ca/
https://www.echecaucrime.com/
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 de Saint-Valère 

 

Bonjour à tous les membres de la FADOQ et les gens de Saint-Valère. 

Un petit mot de notre président provincial, Maurice Dupont. En cette année que le réseau FADOQ 

dédie à l'appartenance, je crois utile de soulever le lien de réciprocité entre ce pilier de la qualité de vie des 

aînées et l'histoire, celle de notre famille et notre réseau. 

À ce titre, la généalogie est d'ailleurs un beau projet intellectuel qui favorise l'acquisition de connaissance ainsi 

que les liens sociaux, notamment lorsqu'on prend part à des rassemblements de personnes de même patronyme. 

La même logique s'applique envers le Réseau FADOQ, dont la croissance a été spectaculaire au fils des 

décennies. Connaître son histoire, le parcours des pionniers qui l'ont bâti et de ceux qui ont pris le relais, les 

déclinaisons de sa mission et de ses services, est une source de fierté, d'appartenance et d'engagement. 

Pour ma part pourquoi pas en faire un sujet activité dans notre club.??? Qui serait prêt à l'organiser..... 

Question d’information, la FADOQ  à en main le dossier chaud de l’actualité. 

À partir du 8 mars prochain les aînés de 65 ans et plus n’auront plus la gratuité pour les examens de la 

vue. La FADOQ est en train de prendre une entente avec le gouvernement 

Cela a un impact pour les aînés à faible revenu. 

Prochaine activité : Vidéo Conférence 15 mars 

                                Les saines habitudes de vie. 

                                Cabane à sucre  ??? 

                               Assemblée annuel 18 avril, salle municipale. 

                                

Présentement Vie-active est en bonne voie, un groupe de 20 personnes se présente tous les lundis  de 10 h à 

11 h à la salle municipale. Cette activité est offerte à tous les 50 ans de la municipalité et c’est gratuit. 

Le CA de la FADOQ de Saint-Valère est à l'organisation du local pour les aînées. Nous avons fait l'achat de 

frigo, cuisinière, micro-onde, radio et fait l'inventaire de nos biens.  

       Gaston Vigneault, président: 819-353-2526 
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Le don …un rendez-vous qui change la vie. 

 

 

• On aurait plutôt pensé que c’est le GAIN qui change la vie. Une chose est vraie; chaque personne 

cherche le bonheur. Et, pour le trouver, nous empruntons souvent des chemins qui ne comblent pas. 

L’individualisme en est un, il risque de prendre le dessus à la manière d’un dangereux virus. 

• L’antidote à l’individualiste est le don qui est un grand guérisseur. On peut penser faire un don à une 

œuvre de charité quelconque, à la Croix-Rouge, le don de ses talents dans le bénévolat. Le bénévolat 

est un don de soi, un rendez-vous avec autrui qui change la vie de celui qui donne, mais surtout de celui 

qui reçoit. 

• Est-ce que je donne pour que l’humanité soit meilleure? 

• C’est probablement un peu de tout cela. ‘’C’est en donnant que l’on s’enrichit ‘’ dirait Mère Théresa. 

Donner sans arrière-pensée et sans regret, empêcherait de se faire ronger par l’individualisme. Le fait 

de donner et la joie que cela apporte sont déjà une belle récompense. Tous nos dons pourraient 

équilibrer le monde. Redonner au suivant comme le prêchait Chantal Lacroix, cette femme exemple de 

détermination, qui créa des chaînes de bonté. 

• Plus il y aura de personnes impliquées dans les dons de toutes sortes, plus nous serons proches de tout 

le monde et mieux la planète s’en portera. 

• Le don simple, spontané, sans attente de retour, voilà le vrai don qui me sort de l’individualisme et qui 

peut changer ma vie. 

Bon Carême ! 

Rolande Fleurant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M.F.C. Saint-Valère 
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Dany Allard 

368, Principale 

Daveluyville 
 

Kinésithérapeute Coiffure Soin des pieds  Orthothérapeute  Naturopathe 
Dany Allard Linda Savard Annie Paillé   Véronique Tardif  Annie Fournier 

819-367-2914 819-350-9037 819-285-2845  819-740-8846  819-367-2914 

 

Massothérapeute                      Psychologue                     Chiropraticienne  Médic-Action 

Kim Martineau                        Évelyne Dumas                 Dre Josyane Maheux Prélèvement Sanguin    

819-806-1257                          819-352-5884                    819-604-7167  819-795-4925 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour! 

 

Le 3 avril sera la fête du travail invisible. Vous vous demandez c’est quoi le travail invisible? Et bien ce 

sont toutes ces tâches que l’on fait et qui ne paraissent pas. Faites le ménage, personne ne le verra, au 

contraire rangez votre vadrouille et " mope  " et on s’apercevra que le travail n’a pas été fait, oubliez de 

préparer les repas et voyez la réaction. Le travail invisible n’est pas valorisé; pensez aux proches aidants, 

aux bénévoles quand pense-t-on de dire MERCI: alors en cette journée du 3 avril ayons une pensée pour 

toutes ces gens qui se dévouent de façon invisible. 

 

 

Avec Amitié Gisèle  

 

 

Pensée : 

Nous commençons à vieillir quand nous remplaçons nos rêves par des regrets. (Senigue)  

 

 



 

Le mensuel de Saint-Valère 

 

14 

 

  

DÉCHETS VOLUMINEUX (gros rebut) 

 
Nous aimerions vous informer que la cueillette des déchets solides et volumineux s'effectuera le 10 avril 2018, la 

même journée que la collecte des déchets. Il se peut que le camion doive passer une deuxième fois dans la même 

journée. 

QU’EST-CE QUE DES «DÉCHETS VOLUMINEUX» ? 

 

Tout ce qui meuble une résidence mais qui ne peut être mis dans le bac noir. Sont également compris : 

télévision, poêles, tapis et couvres-planchers (roulés), piscines hors terre, filtres (vides) et pompe de 

piscine, les réservoirs (vides) d’au maximum 1 100 litres (250 gallons) et non contaminés, branches 

d’arbres (3 pieds et moins attachées, maximum de 3 paquets) accessoires électriques ou au gaz, les 

meubles et les accessoires de jardins. 

 

Les items suivants ne sont pas acceptés : réfrigérateurs, congélateurs et autres appareils de réfrigération, 

carcasses d'automobiles, matériaux de construction ou de rénovation (ex. : fenêtres, portes, bains, armoires, 

toilettes), clôtures, bois, souches d’arbre, ainsi que tout liquide (ex.: peinture, gaz et autre). Suite au 

programme de Recyc-Québec, aucun pneu n'est admis. 

 

Les déchets volumineux doivent être placés au sol et non dans des remorques et ce, distinctement des ordures 

ménagères. De plus, ceux-ci doivent être déposés au chemin la veille. Conformément à la Loi de la qualité de 

l'environnement, les objets devront être empilés de façon ordonnée ou liés en paquet pour éviter leur 

éparpillement et faciliter leur enlèvement. 

 

Déposez les petits déchets tels que télévision, chaudron, grille-pain, etc., dans le bac noir ou dans des sacs verts 

car ceux-ci seront ramassés avec la collecte régulière. 

 

Ce qui ne sera pas ramassé ne doit pas être déposé lors de la Journée Normand-Maurice. 
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Comité 12-18 Saint-Valère 

Mardi le 13 février, une dizaine d’adolescents ont participé à une Assemblée générale, au bureau municipal de 

Saint-Valère, afin de mettre en fonction leur Comité 12-18.  

Ce comité jeunesse municipal permettra de rassembler TOUS les adolescents (plus de 70), âgés de 12 à moins de 

18 ans de Saint-Valère. Ils pourront s’impliquer dans l’organisation d’activités, tout en étant initiés aux rouages de 

la démocratie, ou ils pourront participer à celles-ci, selon leurs intérêts, leurs goûts et leurs besoins. Dès qu’un 

adolescent(e) de la municipalité de Saint-Valère atteindra l’âge de 12 ans, il sera automatiquement membre de son 

Comité 12-18. Il pourra même apporter ses idées, sa contribution. 

Lors de cette rencontre du 13 février, ces adolescents ont été élus sur le conseil d’administration du Comité 12-18 

de Saint-Valère :  

-       Président :  Nicholas Bergeron 

-       Vice-présidente : Océane Dufour 

-       Secrétaire :  Audréanne Cloutier 

-       Trésorier :  Frédérick Normand 

-       Responsable des relations publiques :  Alice Demers, Maxim Normand et Laurence Cloutier. 

Monsieur Marc Plante, maire, et Monsieur Guy Dupuis, conseiller municipal, ont participé au dépouillement des 

votes lors de cette importante rencontre. Ils ont aussi encouragé les adolescents à prendre leur place dans la 

municipalité et à apporter leur contribution afin de dynamiser la vie de leur municipalité.  

Le Comité 12-18 de Saint-Valère fait maintenant partie d’un réseau de 16 Comités 12-18 répartis ainsi : 9 dans la 

MRC d’Arthabaska et 7 dans celle de L’Érable. L’organisme Partenaires 12-18 assure la supervision de ces comités 

jeunesse municipal grâce au travail d’intervenants jeunesse passionnés (www.p1218.org ) 

Si vous rencontrez ces adolescents qui ont pris la décision de se prendre en main, n’hésitez surtout pas à les 

encourager bien sincèrement et, au besoin, à les aider dans leur implication. 

 

 

http://www.p1218.org/
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Conseils pratiques  
 

 Réparer ou changer les robinets défectueux 

 Ajouter des aérateurs sur le bec des robinets 

 Installer une toilette à faible débit d’eau 

 Prioriser la douche plutôt que le bain 

 Éviter de laisser couler l‘eau pour rien 

 Faire des brassées de lavage pleines seulement 

 Éviter l’utilisation d’un broyeur à déchets dans la 

cuisine 

 Diriger les drains de fondation/toit loin de la fosse 

 

Pour une meilleure gestion de votre fosse septique! 

Victoriaville, le 7 mars 2018 – Voici quelques conseils pratiques qui vous permettront d’optimiser l’efficacité de 

votre fosse septique. L’entretien adéquat de la fosse septique assure son bon fonctionnement et prolonge sa 

durée de vie. 

 

Produits biodégradables 

 

 

Produits détruisant la flore 

bactérienne : 
Eau de Javel 

Peinture 

Produits chimiques de piscine/spa 

Pesticides 

Produits d’entretien ménager forts 

Huiles et graisses de cuisson 

Médicaments périmés 

 

* Rappelez-vous de ne pas vous servir 

de la toilette ou de l’évier comme d’une 

poubelle! 

 

Utiliser ou non des additifs 

(enzymes)? 
 

Selon le Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC), les additifs 

n’optimisent pas l’efficacité de la fosse. Les 

enzymes ajoutés dans la fosse septique peuvent 

détruire les bactéries qui sont déjà présentes dans 

les eaux usées, diminuant ainsi l’efficacité de la 

fosse et pouvant nuire au bon fonctionnement de 

l’élément épurateur. L’usage d’additifs est laissé à 

la discrétion du propriétaire, mais ne le dispense 

pas de faire vidanger les boues de sa fosse 

septique, comme l’y oblige le Règlement.  
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L’affaire est dans le sac! 

 

Avez-vous déjà pensé au nombre de sacs qui sont utilisés chaque année? Sacs compostables, sacs biodégradables, 

sacs traditionnels, sacs de papier… voici un tableau, conçu par Recyc-Québec, qui vous aidera à vous y retrouver! 
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